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i ARTICLE 1 — PARTIES CONTRACTANTES

Le présenî marché esT conclu enîre :

D’une part
M. FREJAVILLE & Mmæ MANTION, 4 ruc du Musccf, 3429O BASSAN

ET d'OUTæ pari
L’enîreprise referwe pOur lc (OT chcisi, dénomméc ci-cprès (( lc fiTUlOiæ >).

F x. ..............S, ... .....SD.SEED.RA...J.E...................crme juridi<quæ ef cOpiTOl socio

2 RUE DU LISTAN
ess& du siègæ sccid i: ......................... 342.90...,8ERVIAN

SIRET4B821I76400029
Adr

COd® SIRET: ...............................................................................................................

1-1 - lnTcrvcmc¤nîs

1-2. 1. Mdnddfdiræ dU mdîfræ de l'OUWOgG

Sdns objeî.

1-22. Désignaficn de SOUS-frdifdnfs cn cours de mdrcne’

Les demandes d'occepîeîion des seus-îreiîenfs ef ddgrémenî des condiTi®ns de pdiemenî sonî

formulées ddn5 le projef d’dcfe spécial.

Le fifuldire doif joindre en sus des renseignemenfs exigés pdr IOrficle 1 14 1® du CMP :

Les cepacifés professionnelles du sous-froifonf (moyens ef références) ;

L’offesfofion d’ossuronce de responsobilifé civile professionnelle visée o l’orficle l-3.3. ci-oorés.

l-2- Conduife d'opérofion

Lo conduife d’opérofion esf ossurée por Ld moîfrise de l’ouvroge

Ld conduife d’opérdfion esf ossurée pdr M. FREJAVILLE & Mme MANTION

l-2.l — Moîfrise d’oeuvre

Lo foncfion de moifrise d'oeuvre comprenonf :
Les éfudes d’ovonf projef (AVP)
Les éfudes de projef (PRO)
L’ossisfonce ou moîfre de l’ouvrdge pour lo possoflon des confrofs de frovaux (ACT)
L’ensemble des éfudes d’exécufion (y compris le colendrier prévisionnel d'exécufion des frovdux
ef lo fofolifé des éfudes de svnfnese) (EXE)

Lo direcfion de l’exécufion des confrefs de frovoux (DET) :

esf ossurée por : M. Lourenf CASCALES Archifecfe, CTP Archifecfes SAS, 3429O Servion

i-2.2 - Confrôle fechnique

Non désigné

1—23 - Coordinofion en mofiére de Sécurifé ef de Profecfion de lo Sdnfé des Trovoi/leurs

Ld coordindfion SPS esf d cndrge des enfreprises concernées. /;r

ÿé
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1—2.4 - Ordonnancemenf, Coordinafion ef Pilofage du Chanfier (OPC)
Ceîîe mission OPC esT assurée par: Non désigné

i-2.5 - Aufres infervenam‘s

Sans objet.

1-3. Disp®siii0ns général9s

1-3. i. Mesuæs d'ordre socidl - App/ic0iion de la rég/éménfdiion du fravail

Le Tiiuldiré est seumis aux abligaiians résuliani des lois éT réglemenis relatives a la praleclion de la

main d’œuvre el aux candilians du lravail.

En applicalion de l‘arlicle R 324-4 du Code du Travail, le lilulaire esl lenu de produire lous les six

mois jusau’d la fin de I’exécu‘rion du marché, les documenls demandés dans les condilions fixés a

cel arlicle.

Les demandes de paiemenl seronl libellées en euros el soumises aux modalilés de I’arlicle il du

présenl oonlral de Travaux.

Leur prix resiero incnangé en cas de varialion de change. Les correspondances relalives au

marché sonl rédigées en francais."

1—4. Assurances

A.- Responsabi/ifé

D'une facon générale, le lilulaire assume les risaues el responsabililés découlanl des lois,

réglemenls el normes en vigueur,

A ce lilre, le lilulaire répond nolammenl des responsabililés el garanlies résullanl des principes
donl s’inspirenl les arlicles 1792 el l792-2 du Code Civil.

B.- Assurance de responsabilifé civile pendanf ef après fravaux

Le lilulaire (el leurs sous-lrailanls évenluels) doivenl êlre garanlis par une police deslinée a couvrir

leur responsabilité civile en cas de préjudices causés a des tiers, y compris le maître de l'ouvrage, a
la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif, du fait de l’opération en cours

de réalisation ou aprés sa réception.

En cas de travaux sur existant, ces garanties doivent étre étendues aux dommages causés aux

parties anciennes du fait de l’opération.

C.- Assurance Dommage-Ouvrage

L'assurance dommages-ouvrage est une assurance obligatoire aue doit souscrire tout maître

d'ouvrage, aui fait construire sa maison ou procède a une rénovation importante (extension
surélévation, etc.). Cette assurance doit être souscrite avant l’ouverture du chantier (article L.242- du

Code des assurances).

ARTICLE 2 - ECO RESPONSABILITE

Le titulaire s‘efforce, en collaboration avec le chargé d'opération, de mettre en oeuvre la

réglementation en matière de protection de l’environnement et notamment la loi n° 2009-967 du 3

août 2009, relative a la mise en œuvre du Grenelle de l‘environnement.

ARTICLE 3 — DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le marché est constitué par les éléments contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité
décroissante en cas de contradiction.

sr
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Le présenî conîrof d9 Travaux Signé eT ses annexes donf l’exemplaire arlglnal conservé dans les
archives du maîlre de l’Ouvrage fail foi ;

Les dacumenls lechnlaues unifiés (DTU) correspandanl aux preslallons de chaaue lol.
o Le DPGF — Décomposillon du Prix Global el Forfallaire (Devis enlreprise)

Le Dossier de Plans, coupes el délolls
Le Planning prévisionnel des lrovaux
L'offre lechnidue el linoncière du liluloire.
Les acles spéciaux de sous-lroilonce el leurs dvenanls, poslérieurs a lo nolillcolion du
morché :

Ce mdœhé se réfère expressémenl du Cahier des Clouses Adminislrolives Généroles applicobles
aux morchés de lrovoux (CCAG lravoux) approuvé por l’arrélé du 8 seplembre 2009 el oux cohlers
des clauses lechnlques généroles applicobles aux morchés de lravaux (CCTG).

ARTICLE 4 - OBJET DU CONTRAT DE TRAVAUX

4-l — Délinilion du projel

Les lravaux consislenl a réhobililer une oncienne moison de 160 rn2 sur deux nivedux, ovec
le réornénogernenl de Id grange ollenonle pour un usage d’holollolion. Une lorge
ouverlure sur le jordin, lo rénovolion des enduils el encodremenls, oinsi que lo créolion
d’une pergolo el d’une ombriére lllonle reslruclureronl les laçddes.

4-l - Obiel lrovoux

o POSTE 1 - lnlervenlions Préalables

Démolilion : LOT1

lnlérieure : Cloisons, cheminées, escoliers el revêlernenls de sols sonl démonlelés.

Exlérieure : Dolles en pélon démolies.

Geslion des déchels : Collecle, lronsporl, el lrailemenl des malérioux (pois el inerles) vio
bennes odoplées.

- POSTE 2 - Conslruclion

Reprise en sous-oeuvre : LOT1

Créalion de lrémies pour escoliers.

Ouverlures dons murs porleurs ovec linleoux, poulres, el poleoux en bélon ou mélol.
Plonchers el escoliers : LOT1

Réolisolion de plonchers ovec dolloge en bélon el isololion lhermioue.

Escolier en bélon visible.

ARTICLE 5 — FORME ET DUREE DU MARCHE — RESlLIATlON

5-l— Forme du morché

Le présenl morché esl possé dons un codre privé, el nommé : Morché de lrovoux.

5-2 - Déloi d’exéculion du marché

5.2.1 — Délai:

Le délai d'exéculion du morché sero conforme ou pré planning fourni por le moîlre de l'ouvroge
el ne devro oucunemenl déposser : l/‘

(?C
/
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QUATRE Maximum... sæmOiæs y compris læ Tæmps d’insîallaîion / prépŒOîion.

5—3 - Résilic1î10n

Le meîTre d’ouvrege, peut, à îOuî moment résilier le présent marché par applicaTion des

disposiTi0ns canîenues au chapiTre 6 du CCAG.

5—4 - NOTificaîions eî infarmaîians

La noîificañon au Titulaire des décisians au informations oortoemant les travaux du présent marché

sera faite prioritairement par messagerie électroniaue. La date certaine de réception des messages

(accusé de réception) sera contractuelle.

ÛRTICLE 6 - DESCRlPTlON ou MARcHE

Le présent CCTP est décomposé en DIX (10) LOTS avec :

— Lot Ol - Gros oeuvre / Démolition / Reprise en sous-oeuvre /Escaller

Lot 02 - Menuiseries aluminium

Lot O3 - PlÔtrerie / lsolotion

Lot 04 - Electricité CFO/CFA

— Lot 05 - Chauttoge au sol / PAC

- Lot 06 - Plomberie /Sanitaires

Lot O7— Revêtement de sol

Lot 08 — Revêtement murs / Peintures

Lot O9- Rampe/

Lot iO- Facade

i ARTICLE 7 — SOUS—TRAITANCE

Le titulaire pourra sous-traiter l’exécution de certaines parties du marché sous réserve de

l'acception du (des) sous—traitantls) par le maître de l’ouvrage. La sous-traitance de la

totalité du marché est interdite.

Les candidats devront indiauer la part du marché au'ils ont l’intention de sous-traiter a

des tiers. En cas de sous-traitance, le titulaire demeure personnellement responsable de

l’exécution du marché.

ARTICLE 8 — PENALITES

8.i - Pénalités de retard

Lorsaue le délai contractuel d’exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci

encourt, pariour colendaire de retard.

Lorsaue l’acheteur envisage d’appliauer des pénalités de retard, il invite, par écrit, le titulaire a
présenter ses observations dans un délai de Quinze jours.
Cette invitation précise le montant des pénalités susceptibles d'étre appliauées, le ou les retards

concernés ainsi aue le délai imparti au titulaire pour présenter ses observations.

Conformément a l’article i4 du CCAG, c pénalité est calculée par application de la formule

suivante : P = \/ * R / l OOO dans laauelle : P = le montant de la pénalité, avec :
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\/ : IO VOIæur des presîations sur IOQUGHG esT calculéæ la pén&liîé
R = (& nombre de jours de reTord.

8. 2 - Pén®lifé peur rrd\/dil dissimulé

Si le liluloire du marché ne S’OCQullle pas des farmalilés prévues par le Cede du Travail em maiière
de Travail dissimulé par dissimulalion d’dCliVilé ou d’emplei salarié, le peuvair adjudicaleur appliaue
ur1e pénalilé correspondanl a l0.0 % du manlanl TTC du marché.

Le monlanl de celle pénalilé ne pourra loulefois pas excéder le meniaml des dmendes prévues a
lilre de sanclian pénale par le Code du Travail en maTière de Travail dissimulé.

8. 3 - AuTres pénaliTés spécifiques

En cas d'absence aux réunions de chanTier, les enTreprises donT la présence esT reauise

se verronl appliauer une pénaliTé forfoiTaire fixée à 150,00 € par absence.

Le TiTulaire doiT remeTTre au maîTre d’oeuvre les documents prévus a l'arTicle 40 du CCAG—Travaux.
En cas de reTard dans la remise des plans eT auTres documenTs a fournir aprés exécuTion par les

TiTulaires, une pénaliTé égale a 300,00 € pariour de reTard esT prélevée sur le dernier acompie. CeTTe
reTenue sera remboursée dés due les documenTs manauanis seronT fournis.

ARTICLE 9 — . UNITES MONETAIRES DU MARCHE

Dans le cadre du présenf marché, l’unifé monéTaire de compfe esT l'EURO (€).

ARTICLE lO — PRIX

lO.l — Décomposifion eT sous-déTdils des prix:

Les présenTs marchés sonT de Type : « global forfaifaire ».

La décomposifion d’un prix forfaiTaire esT présenTée sous la forme d’un déTail esfimafif
comprenanl, pour chaaue naTure d ouvrage ou chaaue élémenf d’ouvrage, la auanTifé
a exéouTer eT le prix de l'unifé correspondanf.

10.2 — Prix du Marché

Les prix du marché sonT hors TVA eT sonT éTablis :

/ En TenanT compfe des dépenses liées aux mesures parficuliéres concernanT le Tri, l’évacuaTion

eT l’éliminafion des décheTs conformémenf a la législafion en vigueur ef au SOSED;

\/ En TenanT compTe des dépenses liées aux mesures parTiculiéres concernanT la SécuriTé eT la

Profecfion de la SanTé (SPS), de la noTificalion du marché a la fin du délai de garanfie de

parfaiT achèvemenT;

~/ En TenanT compfe des sujéTions d'exécufion parficulières suivanfes :

Le TiTulaire du présenf marché esT répulé avoir reconnu le Terrain, avoir exacTemenT apprécié la naTure
eT les difficullés présenTées par les différenTs Travaux a sa charge, la complexiTé de l’opérafion eT en
avoir Tenu compfe dans l’éTablissemenl de ses différenfs prix.

ll esT spécifié aue Toufes les sujéTions afférenfes aux difficulTés pouvanf éTre renconfrées doivenf éfre
incluses dans ses prix, eT ne peuvenT donner lieu a aucun supplémenT.

%Z
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10-3 - Prix défini —

(à remplir par/e soumissionnaire)

MOmi®ni HT : ......... 3(Ô¢7 éf/..Ç?.Ô............

TVA ; .................
^
è.§.é.®.§f.............

MOMOM TTC : ..........Z/Géëj>jéz..........

10.4 - VariŒion des prix

L&s prix du présent mdrphé soni fermes dCiuŒiSdbles
Les répercussions sur les prix du rndrcne des Vdridii0n5 des élémenis consiiiuiifs du COL^Ji des Travaux

soni répuiées réglées par les slipulalians ci—aprés :

lO.4.T. Mois d'élablissemenl des prix du marché

Les prix du présenl marché sonl réputés élablis sur la bdse des condilians écanomidues du mais
ñxé en page l du présenl conirol de Travaux.
Ce mois esl appelé

"mois
zéro” (m0).

10.4.2 — Choix de l’index de référence

L’index de référence choisi pour l'acfualisafion des Travaux esf suivcmf le corps d’éfaf :

Les primes pénaliTés refenues eT indemnifés sonf acfualisées avec l’index de référence du

marché.

10.4.3 - Modalifés d’acTua/isafion des prix fermes acfualisables

Le coefficienf d’acfualisafion Cn applicable pour le calcul d'un acompfe eT du solde esf donné

pdr ld formule ci-dpré5, sous réserve aue la daTe d’effef de I’dcfe gui emporfe commencemenf
d'exécufion du mdrché soif posférieure de plus de 3 mois du mois d'éfdblissemenf des prix :

Cn : ld-3 / lo
TO : Valeur de l’index de référence i prise au mois d’éfdblissemenf des prix;
ld-3 : Valeur de l'index de référence l prise au mois de la dafe d’effef de l'acfe qui emporfe

commencemenf d’exécufion du marché moins 3 mois

Larsgu’une acfualisafion a éTé effecfuée provisoiremenf en ufilisanf un index anTérieur a celui (qui
doiT étre dppligué, il n'esf procédé a aucune duTre acfualisaTion avanT l’acfualisafion déñnifive,
ldduelle infervienf sur le premier réglemenf suivanf la parufion de l’index correspondcmf.

TO.5 - Clduse de sauvegc¤rde

Sans objef
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BTO2 Terrassemenf BT38 PlomberiesaniTaire

BTO3 Maçonnerie BT4T CVC

BTO9 Carrelage, revéfemenî céramigue Vifrerie-miroiferie

BTT 6p CharpenTe en bois BT46 Peinfure, revêfemenfs mur

BT27 Fermefure de baies en aluminium BT47 ElecTricifé

BT32 CouverTure en Tuiles en Terre cuiTe BT53 EfanchéiTé
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10.6 —T.V.A.

Les prix s’entendenî hors Taxes. LG TOUX de TVA applicable esî ce!ui en vigueur au moment du faii

généraTeur, il sera précisé sur chaaue bon de commande. A ld date d’élablissemenl du présenl
marché.
Dans le cas ou surviendraienl des variallons des charges fiscales applicables aux preslalians faisanl

l’objel du marché, le manlanl des décamples serail majoré ou réduil du monlanl correspondanl a
la variation imposée dans les limites des dispositions légales.

ARTICLE li — MODALITES DE REGLEMENT DES MARCHES

ll—l - Modalités de réglement

Les sommes dues au titulaire lui seront réglées par l'application du prix forfaitaire est en présentant
a son décompte :

Le relevé d’identité bancaire ou postal mentionné en annexe.

ll-2 — Modes et délai de paiement

Dans le cadre du présent marché, les paiements s’etfectueront aprés constatation des travaux et

suivant les régles de la comptabilité publiaue aprés acceptation des prestations correspondantes.

Le mode de réglement est par virement bancaire.

Le délai global de paiement est fixé a .....................1 5 jours maximum.

ll-3 - Ordonnateur secondaire

Non prévu

il-4 - Comptable assignataire

Non prévu

ll-5 - Avance

Aucune avance sur travaux n'est prévue a l’exception de certaines prestations autorisées par
la maîtrise de l’ouvrage.

i ARTICLE 12 - GARANTIEs .J
Conformément a l’article 44 du CCAG de travaux.

i ARTICLE 13 - RETENUES J

En l’absence d’une garantie bancaire a premiére demande (GAPD) souscrite par
l’entreprise, une retenue de garantie de 5 % du montant de chaaue marché est exercée, sur les

acomptes par le comptable assignataire des paiements.

Cocher pour application.
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Toute retenue pourrait être Transformée en pénalité, en îOU1 OU pŒTie, pOr décisi®n de

Maîîre de l’Ouvrege en fin de chenîier.

ARTICLE 14. REGLEMENT DES LlTlGES

En Cds de survenance de IiTiges en ceurs d’exécution du présen1 marché, ld loi fronçoise esi seule
opplicoble.

Engagement de l’entreprise :

Porter lo mention monusorite : Lu et approuvé

%M Ê/*¢W e£¢f Ue/

A Ê€zuC..@.®®.

VIAN

Le ..... Z.Æ. . &Ë.®.œ< .-& ..êo&î 8821 ÎÏÊ4ÜÛÜ29

Signoture :

SAS SGS
zr/.

Acceptation de l’offre par le maître de l’ouvrage:
Est occeptée lo présente offre pour valoir acte d'engagement

Signature :

A ..... S—ÔW—oa~ ............

œ ga /äÇ y® 2;
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